
L’Association des Présidents de Club du Rhône
« Trucs Pratiques »

S
LES FUSION
Cela commence souvent par un coup de téléphone, ou une rencontre. On se dit
chacun de son côté que nous sommes Président d’un club qui souffre et qui n’a
pas un effectif suffisant. De surcroît, avec le manque de joueurs dans certaines
catégories, on ne s’inscrit pas et on sanctionne les rares joueurs existants.
 Les fusions sont en pleine croissance. Dans notre pays cocardier, nous avons

34 000 communes et près de 20 000 CLUBS de FOOTBALL ! Lorsque vous 
ramenez ces chiffres au 2 000 000 de licenciés que comptent la France, vous
trouverez 100 licenciés par club! C’est peu !
Dans les différentes enquêtes que nous avons faites, il faut plusieurs critères
concordant , pour qu’une fusion réussisse:

Une motivation des clubs concernés
Un bassin de vie commun par exemple le même canton,
Des dirigeants qui oublient les vieilles querelles,
Des mairies avisées et acceptant la fusion,
Une préparation en entente jeunes est une bonne entrée en matière,
Des rencontres très fréquentes entre dirigeants avant la signature,
Une règle du jeu définie par toutes les parties et bien sûr acceptée de tous.

Dès que vous commencerez à parler de fusion, vous trouverez des dizaines de
personnes qui n’en voudront pas.
Très souvent cette obstruction au projet n’a aucun sens, elle ne repose sur rien
ou bien sur des vieilles querelles ou des jalousies. D’ailleurs, ceux qui vous
diront non, sont souvent ceux qui ne font rien ou pas grand chose dans votre
club.
Par expérience, nous vous recommandons de pratiquer, sans modération, le
dialogue et de rester très diplomate. Ne vous attardez pas à des détails, nous
avons vu des fusions qui ont failli échouer à cause des couleurs de maillots ou
du choix du nom du nouveau club ! C’est important, mais le reste l’est
beaucoup plus !

 Pour mettre tout le monde d’accord, nous vous recommandons de choisir des
couleurs qui concernaient les deux clubs, et de prendre un nom simple ou un
sigle mémorisable. N’oubliez pas que le nom de club ne sera jamais utilisé dans
son intégralité si vous faites compliqué.

Dès que l’idée de fusion a fait son chemin, il faut passer au concret :
 Organiser une assemblée générale extraordinaire dans chaque club qui
autorise cette fusion, accepte la reprise des actifs et passifs et qui dissout
l’association existante.
 Convoquer une assemblée générale constitutive pour votre nouvelle
association.
 Envoyez votre dossier par lettre motivée en expliquant les principales raisons
de votre fusion avant le 1er mai à la LIGUE avec l’ensemble des documents,
copie originale au District du Rhône. Article 39 page 127 des règlements
généraux FFF.
 Régler vos arriérés éventuels à la LIGUE et au DISTRICT.
 Ensuite fusionner vos comptes après approbation.

En conclusion, il y a plus de fusions réussies que de fusions ratées. Tout est
dans votre préparation, il ne faut pas se précipiter car une fusion c’est un grand
événement.


